
Quatrième Partie : Dispositions finales.

Chapitre XXII : Définitions.

Article 96 : Pour l'application de la présente convention, l'expression :
a) Service aérien  signifie tout service régulier, assuré par aéronef, pour le transport public de
passagers, de courrier ou de marchandises ;
b) Service aérien international  signifie un service aérien qui survole le territoire de deux ou
plusieurs Etats ;
c) Entreprise de transports aériens  signifie toute entreprise de transports aériens qui propose
d'exploiter ou qui exploite un service aérien international ;
d) Escale non commerciale  signifie une escale à toutes fins autres que celles d'embarquer ou
de débarquer des passagers, des marchandises ou du courrier.

Signature de la convention.

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet, signent la
présente convention au nom de leurs gouvernements respectifs aux dates figurant en regard de
leurs signatures.

Fait à Chicago le sept décembre mil neuf cent quarante-quatre en langue anglaise. Un texte
rédigé dans les langues anglaise, française et espagnole, chacune faisant également foi, sera
ouvert aux signatures à Washington, D. C. Les deux textes seront déposés dans les archives
du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, qui en transmettra des copies certifiées
conformes aux gouvernements de tous les Etats qui signeront la présente convention ou qui y
adhéreront.


